
ELECTIONS MUNICIPALES ET COMMUNAUTAIRES

28 JUIN 2020

RALLIEMENT DES CANDIDATS D’UNE LISTE A UNE AUTRE LISTE

DEPARTEMENT DES PYRENEES-ATLANTIQUES

COMMUNE : ……………………………………………………………………

Je soussigné(e) M. / Mme ………………………………………………………………

Responsable de la liste ……………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………

candidate au premier tour des élections municipales et communautaires le 15 mars 2020 et qui
a obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés,

notifie au préfet ou au sous-préfet, conformément aux dispositions de l’article L. 264 du code
électoral, que la liste susmentionnée ne se présentera pas au second tour desdites élections et
que certains de ces candidats se présenteront sur la liste intitulée (et sur aucune autre liste) :
…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

candidate au second tour de ces élections.

Fait à……………………………………

Le………………………………………..
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